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5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
La résolution présente les principales recommandations du Parlement concernant les priorités pour la 69e session de la Commission de la condition de la femme. La soixante-neuvième session de la Commission de la condition de la femme marque le 30e anniversaire de la déclaration et du programme d’action de Beijing. Le Parlement recommande une approche ambitieuse pour cette session, et notamment la confirmation d’un engagement entier et sans faille vis-à-vis de la déclaration et du programme d’action de Beijing, reposant sur la volonté d’œuvrer en faveur des droits fondamentaux des femmes, y compris en matière de santé et de droits génésiques et sexuels, de mettre en œuvre des actions spécifiques et ciblées en faveur des droits fondamentaux des femmes et de l’égalité entre les femmes et les hommes, y compris grâce à l’intégration de la dimension de genre, ainsi que de garantir une budgétisation sensible au genre. Il souligne que l’Union a un rôle important à jouer dans l’avènement de l’égalité de genre dans le monde, en montrant l’exemple et en aidant les pays partenaires à lutter contre toutes les formes de discrimination, directe et indirecte, et contre la violence fondée sur le genre; il rappelle l’importance de la convention d’Istanbul, invite instamment les cinq États membres qui n’ont toujours pas ratifié et mis en œuvre la convention d’Istanbul à le faire dans les plus brefs délais, invite les autres pays à progresser sur la voie de la signature et de la ratification et plaide en faveur d’une définition du viol fondée sur l’absence de consentement. Il plaide en faveur de l’égalité d’accès et de l’égalité des chances dans tous les domaines de la vie, afin de permettre aux femmes dans toute leur diversité de réaliser leur potentiel et il encourage les mesures qui favorisent la participation des femmes et l’équilibre entre les femmes et les hommes dans tous les secteurs à fort impact, y compris les sciences, la technologie, l’ingénierie et les mathématiques (STIM) ainsi que les médias. Il appelle à s’attaquer aux causes systémiques et profondes de la pauvreté des femmes et à en assurer le suivi, à garantir l’accès aux services sociaux, y compris les services d’aide aux familles et à assurer un partage égal des soins non rémunérés et des responsabilités sociales ainsi qu’à promouvoir des politiques favorisant l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée. Il préconise d’élaborer des politiques et des programmes de migration de la main-d’œuvre qui tiennent compte de la dimension de genre, souligne l’importance de faire respecter le droit humanitaire international, rappelle l’importance de la résolution sur les femmes, la paix et la sécurité et demande la poursuite de la mise en œuvre du troisième plan d’action de l’Union européenne sur l’égalité entre les hommes et les femmes (GAP III). Enfin, il appelle les États membres à mettre en place une formation du Conseil sur l’égalité entre les femmes et les hommes et sur l’égalité. 
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
La Commission se félicite de la résolution du Parlement européen et des priorités pour la prochaine session. 
La plupart des demandes contenues dans la résolution sont adressées au Conseil, étant donné que les États membres, coordonnés par l’intermédiaire du Service européen pour l’action extérieure et de la délégation de l’UE à New York, sont les négociateurs lors de la réunion des Nations unies. La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche aux demandes formulées dans la résolution étant donné qu’elle a apporté sa contribution au Parlement par le truchement de l’intervention de la commissaire Lahbib lors de la séance plénière du PE de décembre 2024, juste avant l’adoption de cette résolution.

Deux appels spécifiques sont adressés à la Commission européenne:
(p) inviter la Commission à poursuivre l’élaboration et la mise en œuvre d’actions et de plans concrets et bien financés pour réaliser les ODD des Nations unies, en particulier ceux liés à l’égalité entre les femmes et les hommes, en promouvant l’égalité dans l’éducation;
Les objectifs de développement durable des Nations unies (ODD), y compris ceux relatifs à l’égalité entre les femmes et les hommes, guident l’action de la Commission et contribuent à façonner ses différentes politiques et initiatives législatives. Celles-ci incluent notamment les initiatives de financement de l’UE, telles que le programme «Citoyens, égalité, droits et valeurs» (CERV), et les instruments de financement pour les investissements structurels, qui financent ou co-financent un large éventail d’actions visant à promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes dans l’UE ainsi que l’Initiative Spotlight et d’autres programmes d’action dans le cadre de partenariats internationaux. L’Initiative Spotlight, qui bénéficie d’un financement de l’Union européenne, représente un effort sans précédent pour éliminer toutes les formes de violence à l’égard des femmes et des filles. Lancée en 2017, l’Initiative est aujourd’hui pleinement mise en œuvre au moyen de 32 programmes couvrant 5 régions. Dans le contexte de cette initiative, une approche holistique a été adoptée pour mettre fin aux violences à caractère sexiste, ce qui a permis d’obtenir des résultats notables. Une nouvelle génération de programmes est en train d’être déployée sur la base des enseignements tirés de l’Initiative. Le soutien apporté par l’UE à la phase 2 de l’Initiative Spotlight s’élève déjà à 85,5 millions d’EUR, qui s’ajoutent aux 500 millions d’EUR initiaux alloués lors de la première phase. 
En outre, la Commission a élaboré une méthode pour calculer, au niveau de chaque programme, les dépenses du budget de l’UE qui favorisent l’égalité entre les femmes et les hommes dans le cadre financier pluriannuel 2021-2027[footnoteRef:2]. Conformément à cette méthode, un programme peut relever d’une ou plusieurs notes en fonction des objectifs poursuivis par les différentes interventions qu’il comporte. La dotation budgétaire totale de l’UE, sur la base des derniers résultats après l’agrégation des interventions de 2023 en fonction de leur note, se répartissait comme suit:   [2:  Intégration de l’égalité entre les femmes et les hommes - Commission européenne.] 

· note de 2: les interventions ayant pour principal objectif d’améliorer l’égalité entre les femmes et les hommes ont représenté 2 % du budget de l’UE exécuté en 2023 et étaient incluses dans 13 programmes; 
· note de 1: les interventions faisant de l’égalité entre les femmes et les hommes un objectif important et délibéré (mais pas la raison principale de l’intervention) ont représenté 9 % du budget de l’UE exécuté en 2023 et étaient incluses dans 16 programmes;  
· note de 0*: les interventions susceptibles de contribuer à l’égalité entre les femmes et les hommes ont représenté 20 % du budget de l’UE exécuté en 2023 et étaient incluses dans 30 programmes;  
· note de 0: les interventions n’ayant pas d’incidence notable sur l’égalité entre les femmes et les hommes ont représenté 69 % du budget de l’UE exécuté en 2023 et étaient incluses dans 29 programmes.  
Globalement, en 2023, 11 % du budget de l’UE ont contribué concrètement à favoriser l’égalité entre les femmes et les hommes (notes de 2 et de 1), tandis que 20 % étaient susceptibles de contribuer (note de 0*) à cet objectif. Depuis la première application de cette méthode, les notes relatives à l’égalité entre les femmes et les hommes s’améliorent continuellement. Le pourcentage de notes de 0* n’a cessé de diminuer, passant de 95 % à 20 %. Par ailleurs, sur la base des informations actuellement disponibles, 69 % du budget de l’UE peut être considéré comme n’ayant pas d’incidence (significative) sur la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes.  
Comme souligné dans la stratégie de l’UE en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes 2020-2025, l’un des éléments clés pour atteindre l’égalité entre les femmes et les hommes et l’autonomisation de toutes les femmes et de toutes les filles réside dans la lutte contre les stéréotypes sexistes, qui est essentielle dans une approche transformatrice visant à remédier aux causes profondes des inégalités de genre.  L’autonomisation des femmes est un facteur déterminant pour de nombreuses politiques et actions législatives, notamment la directive concernant l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée des parents et des aidants, la directive sur la transparence des rémunérations, la stratégie européenne en matière de soins, la directive relative à un meilleur équilibre entre les femmes et les hommes parmi les administrateurs des sociétés cotées ainsi que la directive sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique.  En outre, la Commission a préparé une campagne sur les stéréotypes sexistes touchant les femmes et les hommes dans différentes sphères de leur vie et a alloué des fonds par l’intermédiaire de l’appel à propositions du programme CERV, notamment pour lutter contre les stéréotypes sexistes dans l’éducation et l’accueil de la petite enfance en sensibilisant et en formant les professionnels de ce secteur. Ces initiatives sont complétées par l’intégration de la dimension de genre à des actions spécifiques dans d’autres domaines, dont l’éducation, et par la promotion des femmes et des filles en sciences, technologies, ingénierie et mathématiques / sciences, technologies, ingénierie, arts et mathématiques (STIM/STIAM), par exemple au moyen d’évènements STIM/STIAM destinés aux filles et au moyen du «forum Femmes et Filles dans les STIM[footnoteRef:3]» qui a lieu chaque année. La Commission continuera de lutter contre les stéréotypes sexistes dans différentes sphères, notamment dans l’éducation. Dans le cadre de sa récente union des compétences, la Commission a présenté son plan stratégique pour l’éducation dans les STIM, qui vise à attirer davantage de filles et de femmes dans ces domaines[footnoteRef:4].   [3:  Le forum Filles dans les STIM est l’évènement phare annuel de l’initiative Girls Go Circular, dirigée par la communauté de l’EIT, en coopération avec l’Institut européen d’innovation et de technologie (EIT) et la Commission européenne (DG-EAC).]  [4:  COM(2025) 89 final.] 

(t) demander instamment à la Commission de continuer à développer et à améliorer la collecte de données ventilées par sexe en matière d’égalité, sur le sexe, la race, la couleur, les origines ethniques ou sociales, les caractéristiques génétiques, la langue, la religion ou toute autre conviction, les opinions politiques, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance, le handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle, les caractéristiques sexuelles et l’identité de genre, ainsi que des données ventilées géographiquement, y compris au niveau régional, afin de veiller à ce que ces données contribuent à l’élaboration de politiques de meilleure qualité et mieux informées, et de renforcer l’Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes (EIGE), tant en termes de financement que de capacités;
La Commission s’emploie à suivre les progrès en matière d’égalité entre les femmes et les hommes en collectant des données ventilées par sexe, décomposées en sous-catégories pertinentes. La Commission collecte des informations sur les actions de l’UE dans le domaine de l’égalité entre les femmes et les hommes dans le cadre du suivi de la stratégie en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes, notamment à l’aide du portail de suivi contenant des données clés sur l’égalité entre les femmes et les hommes. De plus, les progrès en matière d’égalité entre les femmes et les hommes dans l’Union européenne sont suivis grâce à une série d’indicateurs développés par l’Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes (EIGE) et publiés annuellement dans l’Indice d’égalité de genre de l’Union européenne. 
Les données proviennent d’Eurostat et d’autres sources, notamment des enquêtes réalisées par l’EIGE, Eurofound, l’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA) et d’autres agences de l’UE.  
La Commission assure également un suivi des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs de développement durable, qui est coordonné par Eurostat.
En ce qui concerne l’UE, la plupart des données sont collectées au niveau des États membres, sous la coordination d’Eurostat. La Commission encourage la collecte de données ventilées par sexe avec une décomposition en sous-catégories pertinentes dans la mesure du possible et dans les limites des contraintes juridiques imposées par les États membres. 
En outre, le nouveau règlement financier de l’UE publié le 29 septembre 2024[footnoteRef:5] inclut désormais une disposition exigeant que tous les programmes et toutes les activités du budget de l’UE soient mis en œuvre, lorsque cela est possible et approprié conformément à la réglementation sectorielle applicable, en tenant compte du principe d’égalité de genre. Par ailleurs, en vertu du règlement financier révisé, toutes les données collectées en rapport avec les indicateurs de performance des programmes financiers doivent être ventilées par sexe dans la mesure du possible. [5:  Règlement (UE, Euratom) 2024/2509 du Parlement européen et du Conseil du 23 septembre 2024 relatif aux règles financières applicables au budget général de l’Union (refonte): règlement financier relatif aux règles applicables au budget général de l’Union (refonte) - Office des publications de l’Union européenne.] 


Enfin, la Commission s’emploie à promouvoir la collecte de données relatives à l’égalité au-delà de la ventilation par sexe et elle est fermement résolue à améliorer la collecte de données relatives à l’égalité pour couvrir l’ensemble des six motifs de discrimination[footnoteRef:6]. L’amélioration de la collecte de données relatives à l’égalité est une priorité majeure, comme le souligne la lettre de mission adressée à la commissaire Hadja Lahbib chargeant cette dernière d’œuvrer en faveur de cet objectif, et notamment en faveur de la comparabilité des données à travers l’UE, en coopération avec les États membres. Dans toutes ses initiatives en matière d’égalité, la Commission insiste sur la nécessité de disposer de données fiables et comparables. Parmi ces initiatives figurent notamment la stratégie en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes, la stratégie en faveur de l’égalité de traitement à l’égard des personnes LGBTIQ, le cadre stratégique de l’UE pour les Roms et le plan d’action contre le racisme. [6:  Les six motifs de discrimination énumérés dans le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne sont le sexe, la race ou l’origine ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle.] 

En février 2018, le groupe de haut niveau sur la non-discrimination, l’égalité et la diversité a créé le sous-groupe sur les données relatives à l’égalité pour aider les États membres à améliorer la collecte et l’utilisation des données relatives à l’égalité. Ce sous-groupe est constitué d’experts nationaux chargés des politiques de non-discrimination, d’instituts nationaux de statistiques, d’organismes nationaux de promotion de l’égalité, d’Eurofound et de l’EIGE ainsi que de la FRA, qui facilite les travaux. Il constitue un forum important pour les États membres et les institutions de l’Union, leur permettant d’examiner les défis et les possibilités que comporte l’amélioration de la collecte et de l’utilisation de données relatives à l’égalité. Se reposant également sur la vaste expertise de la FRA, ce sous-groupe a élaboré une série de documents stratégiques clés pour améliorer la collecte de données relatives à l’égalité tels que des orientations structurelles et opérationnelles et des orientations techniques sur la collecte et l’utilisation de données sur la race ou l’origine ethnique, les caractéristiques sexuelles, l’identité de genre et l’orientation sexuelle. Par ailleurs, il a créé un recueil de bonnes pratiques concernant les données relatives à l’égalité et un outil de cartographie diagnostique pour évaluer la disponibilité et la qualité des données relatives à l’égalité au niveau national. Le sous-groupe continue d’œuvrer à l’amélioration de la collecte de données relatives à l’égalité, notamment en matière de fiabilité et de comparabilité au niveau européen. 
[bookmark: _Hlk184226103][bookmark: _Hlk187998652]La Commission continue d’intégrer les données relatives à l’égalité dans ses activités et elle a créé le groupe de travail d’Eurostat sur les statistiques relatives à l’égalité et à la non-discrimination pour harmoniser la collecte, l’utilisation et la diffusion de ces données au niveau européen. Elle a par ailleurs l’intention de formuler des recommandations d’ici 2025.
À partir de 2024, la Commission européenne a fourni des ressources humaines supplémentaires à l’EIGE. Ces deux dernières années, la Commission a également fourni à l’EIGE des ressources financières supplémentaires en fin d’année pour aider l’Institut à faire face à l’inflation. 
La Commission européenne continue aussi d’œuvrer à l’amélioration des données ventilées par sexe et des statistiques sexospécifiques dans le domaine de l’action extérieure. Le troisième plan d’action de l’UE sur l’égalité entre les hommes et les femmes souligne l’importance d’établir des rapports et de communiquer à propos des résultats, de mettre en place un système de suivi quantitatif, qualitatif et inclusif afin d’accroître la responsabilité publique, de garantir la transparence et l’accès à l’information et de sensibiliser davantage à l’incidence des efforts employés par l’UE pour promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes et l’autonomisation des femmes et des filles partout dans le monde. 


